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  Postes et autres objets de dépense proposés pour 2025 
 

 

  Vue d’ensemble 
 

 

 36.1 On trouvera dans le tableau ci-après des informations sur les ressources qu’il est proposé d’inscrire 

au budget ordinaire pour 2025 et, selon le cas, sur les changements dont il est tenu compte.  

 

Tableau 

Vue d’ensemble : évolution des ressources financières, par objet de dépense 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

Objet de dépense 

2023 

(dépenses 

effectives) 

2024 

(ressources 

approuvées) 

Changements 

2025 

(prévisions 

avant 

actualisation 

des coûts) 

Ajustements 

techniques 

Nouveaux 

mandats 

et mandats 

élargis 

Autres 

changements Total Pourcentage 

         
Autres (contributions 

du personnel) 305 372,6 314 075,0 3 458,8 1 389,7 (407,5) 4 441,0 1,4 318 516,0 

 

 

 36.2 Conformément à la pratique budgétaire, pour calculer les crédits relatifs aux contributions du 

personnel, on applique les taux définis à l’article 3.3 du Statut et du Règlement du personnel de 

l’ONU aux émoluments soumis à retenue. Le montant global des contributions du personnel ca lculé 

par application de ces taux est inscrit au présent chapitre et les crédits demandés au titre des 

traitements sont présentés dans d’autres chapitres du budget. Les crédits relatifs aux traitements sont 

exprimés en montants nets ; les montants bruts correspondent à la somme des traitements nets et des 

contributions du personnel. On trouvera les montants bruts et nets ventilés par chapitre du budget 

dans l’annexe du présent document. 

 36.3 Les recettes provenant des contributions du personnel sont créditées d’emblée aux États Membres 

proportionnellement à leur quote-part pour le financement du budget ordinaire pour l’exercice 

considéré, à l’exception des montants retenus et portés au crédit du Fonds de péréquation des impôts 

aux fins du remboursement des impôts sur les émoluments des fonctionnaires, comme le prévoit la 

résolution 973 (X) A de l’Assemblée générale. Le montant proposé au présent chapitre est reporté 

au chapitre premier des recettes (Recettes provenant des contributions du personnel) 

[A/79/6 (Income sect. 1)]. 

 36.4 Les ressources proposées pour 2025 s’élèvent globalement à 318 516 000 dollars avant actualisation 

des coûts, soit une augmentation nette de 4 441 000 dollars (1,4 %) par rapport au budget approuvé 

pour 2024. La variation découle des trois facteurs suivants : a) des ajustements techniques ; b) des 

nouveaux mandats et des mandats élargis ; c) d’autres changements. 

 

 

  Explications concernant les variations, par facteur 
 

 

  Ajustements techniques 
 

 36.5 Comme le montre le tableau, les changements entraînent une augmentation nette de 3  458 800 

dollars, qui s’explique comme suit : 

  a) Une augmentation liée aux postes et emplois de temporaire (autres que pour les réunions) 

supplémentaires qui sont proposés à l’appui de l’exécution des différents mandats du Conseil 

des droits de l’homme dans le cadre de la consolidation des ressources proposée pour 2025  ; 

  b) Une augmentation liée aux nouveaux postes et emplois de temporaire et à ceux ayant fait l’objet 

d’une réaffectation comme approuvé par l’Assemblée générale dans ses résolutions 78/252 et 

78/273 ; ces postes et emplois, au nombre de 205, auxquels un taux de vacance de 50  % avait 

https://undocs.org/fr/A/RES/973(X)
https://undocs.org/fr/A/79/6(Incomesect.1)
https://undocs.org/fr/A/RES/78/252
https://undocs.org/fr/A/RES/78/273
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été appliqué en 2024, sont maintenant soumis au taux de vacance fixé pour les postes et emplois 

existants, conformément à la pratique établie ; 

  c) Une diminution liée au non-renouvellement de crédits approuvés pour 2024. 

 

  Nouveaux mandats et mandats élargis 
 

 36.6 Comme le montre le tableau, les changements entraînent une augmentation de 1  389 700 dollars, 

imputable principalement aux 98 postes dont la création est proposée dans divers chapitres du projet 

de budget-programme pour 2025. 

 

  Autres changements 
 

 36.7 Comme le montre le tableau, les changements entraînent une diminution nette de 407  500 dollars, 

qui tient essentiellement aux changements proposés concernant les postes et emplois dans les 

missions politiques spéciales et qui est partiellement compensée par une augmentation nette de 

17 postes et par les nouveaux emplois de temporaire (autres que pour les réunions) qui sont proposés 

dans divers chapitres du projet de budget-programme pour 2025. 
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Annexe 
 

  Vue d’ensemble : évolution des ressources nettes et brutes, par chapitre du budget 
(avant actualisation des coûts) 
 

 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

Chapitre du budget 

2024 (ressources approuvées)  2025 (prévisions avant actualisation des coûts)  

Montant net 

(montant brut 

minoré 

des contributions 

du personnel) 

Contributions 

du personnel Montant brut 

Montant net 

(montant brut 

minoré 

des contributions 

du personnel) 

Contributions 

du personnel Montant brut 

       
1. Politiques, direction et coordination d’ensemble 92 383,7 7 801,3 100 185,0 96 184,2 8 146,1 104 330,3 

2. Affaires de l’Assemblée générale et du Conseil économique et social 

et gestion des conférences 371 756,7 45 736,2 417 492,9 370 661,6 45 477,7 416 139,3 

3. Affaires politiques 
      

 Missions politiques spéciales 742 016,9 55 811,3 797 828,2 711 280,6 54 399,6 765 680,2 

 Autres changements 81 083,5 10 368,3 91 451,8 131 893,2 10 480,8 142 374,0 

4. Désarmement 16 694,6 1 676,8 18 371,4 19 202,0 1 836,6 21 038,6 

5. Opérations de maintien de la paix 57 100,4 5 129,2 62 229,6 57 891,4 5 132,4 63 023,8 

6. Utilisations pacifiques de l’espace 4 783,8  593,9 5 377,7 4 783,8  593,9 5 377,7 

7. Cour internationale de Justice 32 614,8 2 829,8 35 444,6 33 729,2 3 060,9 36 790,1 

8. Affaires juridiques 69 127,8 7 043,6 76 171,4 68 750,8 7 113,8 75 864,6 

9. Affaires économiques et sociales 96 655,7 12 290,7 108 946,4 96 603,8 12 295,3 108 899,1 

10. Pays les moins avancés, pays en développement sans littoral et petits 

États insulaires en développement 8 923,9  933,7 9 857,6 9 558,5 1 005,4 10 563,9 

11. Appui du système des Nations Unies à l’Agenda 2063 de l’Union 

africaine : L’Afrique que nous voulons 9 612,5 1 045,7 10 658,2 10 235,7 1 063,5 11 299,2 

12. Commerce et développement 83 589,4 11 986,5 95 575,9 83 506,5 11 955,0 95 461,5 

13. Centre du commerce international 21 723,5 – 21 723,5 21 723,5 – 21 723,5 

14. Environnement 21 990,2 2 850,0 24 840,2 22 094,3 2 865,0 24 959,3 

15. Établissements humains 13 018,4 1 707,3 14 725,7 13 081,2 1 707,3 14 788,5 

16. Contrôle international des drogues, prévention du crime et du 

terrorisme et justice pénale 24 332,3 3 272,5 27 604,8 23 868,1 3 192,0 27 060,1 

17. ONU-Femmes 10 788,0 1 326,3 12 114,3 10 976,1 1 326,3 12 302,4 
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Chapitre du budget 

2024 (ressources approuvées)  2025 (prévisions avant actualisation des coûts)  

Montant net 

(montant brut 

minoré 

des contributions 

du personnel) 

Contributions 

du personnel Montant brut 

Montant net 

(montant brut 

minoré 

des contributions 

du personnel) 

Contributions 

du personnel Montant brut 

       
18. Développement économique et social en Afrique 95 478,6 8 502,9 103 981,5 94 351,0 8 490,9 102 841,9 

19. Développement économique et social en Asie et dans le Pacifique  56 817,1 7 988,9 64 806,0 56 563,5 7 978,5 64 542,0 

20. Développement économique en Europe 39 870,4 5 761,9 45 632,3 40 039,1 5 791,0 45 830,1 

21. Développement économique et social en Amérique latine et dans les 

Caraïbes 64 364,2 8 869,5 73 233,7 63 870,9 8 866,6 72 737,5 

22. Développement économique et social en Asie occidentale  50 146,3 5 820,6 55 966,9 50 146,3 5 844,7 55 991,0 

23. Programme ordinaire de coopération technique 46 241,7 3 030,4 49 272,1 48 241,7 2 912,1 51 153,8 

24. Droits humains 196 146,0 19 136,9 215 282,9 241 071,4 24 629,8 265 701,2 

25. Réfugiés : protection internationale, solutions durables et assistance 47 175,7 115,1 47 290,8 47 175,7 115,1 47 290,8 

26. Réfugiés de Palestine 71 543,0 5 102,9 76 645,9 73 928,8 5 125,7 79 054,5 

27. Aide humanitaire 28 741,0 2 865,1 31 606,1 19 410,2 2 146,0 21 556,2 

28. Communication globale 117 916,7 15 431,2 133 347,9 118 031,1 15 428,9 133 460,0 

29A. Département des stratégies et politiques de gestion et de la conformité  66 795,8 6 988,3 73 784,1 67 034,9 7 019,5 74 054,4 

29B. Département de l’appui opérationnel 96 246,0 8 446,8 104 692,8 96 003,7 8 453,7 104 457,4 

29C. Bureau de l’informatique et des communications 53 855,4 4 128,3 57 983,7 53 789,0 4 128,3 57 917,3 

29D. Administration (Nairobi) 18 354,0 1 485,2 19 839,2 15 492,6 1 485,2 16 977,8 

29E. Administration (Genève) 89 386,4 11 757,7 101 144,1 89 387,1 11 742,9 101 130,0 

29F. Administration (Vienne) 20 366,0 2 232,4 22 598,4 20 366,0 2 230,5 22 596,5 

30. Contrôle interne 24 837,3 3 116,3 27 953,6 26 337,3 3 305,8 29 643,1 

31. Activités administratives financées en commun 8 611,8 – 8 611,8 8 701,0 – 8 701,0 

32. Dépenses spéciales 89 326,8 – 89 326,8 89 326,8 – 89 326,8 

33. Travaux de construction, transformation et amélioration des locaux et 

gros travaux d’entretien 101 476,1 – 101 476,1 45 030,4 – 45 030,4 

34. Sûreté et sécurité 141 234,1 20 891,5 162 125,6 140 039,2 21 169,2 161 208,4 

35. Compte pour le développement 18 502,9 – 18 502,9 18 473,9 – 18 473,9 

 Total 3 301 629,4 314 075,0 3 615 704,4 3 308 836,1 318 516,0 3 627 352,1 

 

 


